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AFÉAS St-Étienne-des-Grès Louise Bournival-Grenier 535-2564 
AFÉAS St-Thomas-de-Caxton Thérèse Lesieur 376-0770
Âge d’Or Saint-Étienne Réjean Aubry 535-3546
Âge d’Or Saint-Thomas Liette Lamy 296-3285
Al-anon Salle communautaire lundi 20 h
Baseball mineur Marcelyn Ricard 609-1669
Centre d’éducation populaire Claudia Boisvert 299-3859
Centre de la petite enfance Marie-France Hamel 844-270-5055
Chorale Gérard Bourassa 535-9820
Club Optimiste 609-5580
Comité pers. seules et malades CAB Laviolette 378-6050
Coop-santé Les Grès Danielle Carbonneau 695-1025
Croix-rouge Gilberte St-Pierre 374-2774
Développement et paix Caroline Young Grenier 535-6170
École Ami-Joie-et-Des-Grès France Beaudry 840-4322
Équipe de Vie Communautaire (EVC) Andrée P. Bournival 535-3506
Eurêka recherche sauvetage Pierre Vallée 535-7166
Fondation services de santé Les Grès José Estevan 535-3035
Le Stéphanois (journal) Amina Chaffaï 299-3858
Ligue de quilles Diane Désaulniers 535-7197
Ligue de balle amicale Steeve Blais 535-9154
Marguilliers Saint-Étienne Guy Lebrun 535-2411
Mouvement Scout 299-3832

Poste 3214
Noël du pauvre Andrée B. Plourde 535-3506
O.M.Habitation 378-5438
Ouvroir Valérie Hamel 697-8395
Paroisses catholiques Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance 

Saint-Étienne-des-Grès 
Saint-Thomas-de-Caxton

655-0190 
535-3116 
296-3875

Prévention suicide Ligne d’intervention
Ligne Jeunesse

379-9238
691-0818

Rosaire mensuel (comité marial) Denyse Lampron 535-3174
Service des loisirs Ghislain Dupont 371-7583
Soccer Marc Pilon 299-3832 

Poste 3219
Société d’histoire Saint-Étienne René Duplessis 873-307-3146
Société St-Jean-Baptiste Gilles Isabelle 840-8435
Taekwon-do Danielle Pelissier 535-7166
Viactive Stéphanoise Lise Phaneuf 535-2452
Urgence 
Info-santé

 911 
811

Ferme
Ferme Éthier, 
376-8062
Fosses septiques
Claude Grenier,
535-7100
Test-Eau-Sol, 
840-6777
Garage
JM Grenier auto, 
535-2067
Immobilier
Remax Nancy Aubry, 
373-7140
Patrick Lynch, 
699-8882
Médecins
Clinique médicale Les Grès, 
535-6512
Municipalité
Hôtel de ville, 
299-3832
Notaire
Clermont Julie, 
535-5513
Pharmacie
Daniel Deschênes, 
535-6500
Services financiers
Desjardins Caisse de l’Ouest 
de la Mauricie, 
535-2018
Transport Excavation
Les Entreprises Steve Allard,
996-0920
Rolland Bouchard, 
535-2177

Arpenteur-géomètre 
DMT arpenteurs-géomètres inc.,
Martin Durocher, 
538-2515 (bureau Shawinigan)
Antoine-Olivier Trudel, 
379-8081 (bureau Trois-Rivières)
Julien Brodeur,
374-2431, poste 226
448-2299, cellulaire
Chiropratique
Audrey Corriveau, 
535-9148
Construction
Maçonnerie Cartier inc., 
694-4593
Couture
Yvette Rolande Gill
514-923-5127
Dentiste
Marie-Claude Bonin, 
535-6868
Dépanneur
Dépanneur Crevier,
535-9137
Député
Yves Perron, 
228-1210
Simon Allaire, 
228-9722
Ébénisterie
Design Max, 
244-2364
électroménagers
BR Service électroménagers,
819 376-0559 (magasin et atelier)
819 374-1147 (service à domicile)
Épicerie
Marché Bonichoix, 
535-3115

Le Stéphanois inc., journal 
communautaire mensuel administré et 
conçu par des bénévoles, est distribué 

par la poste à tous les résidents de 
Saint-Étienne-des-Grès.

Dépôt légal :
Bibliothèque nationale du Québec
Bibliothèque nationale du Canada

Impression : Modoc  |  Infographie : zyfora

2 000 copies

Conseil d’administration
Présidente :		  Amina Chaffai
Vice-présidente :		  Julie Clermont
Secrétaire :		  René-J. Lemire
Trésorier :		  Claude Granger
Administratrice :		  Marie-Ève Magny
Administrateur :	
Administrateur :		

Production
Coordination : 		  Amina Chaffai - 299-3858
Direction graphique : 	 Suzanne Boulanger
Correction :		  Louise Lacroix 
Publicité, vente :		  Amina Chaffai
Distribution :		  Georges Blais
Webmestre et support informatique : 
Michel J. Côté | info@lestephanois.ca

Rédaction
Comité :
Amina Chaffai, Julie Clermont, René-J. Lemire

Chroniqueurs :
Denis Boisvert	 Amina Chaffai
Julie Clermont	 René Grenier
 
Reporter : René Grenier - 299-3858

Journal membre de

Le Stéphanois reçoit le support de

Organismes Annonceurs annuels

Collaborateurs(trices) au présent numéro : Louise B. Germain, Odette Brûlé, Liette C. Guimond, 
Christiane Caron, Jean-René Duplessis, Sylvie Duval, Mariette Gervais, Normand Hébert, Marie-Ève 
Magny, Nancy Mignault, Andrée P. Bournival, Henriette St-Pierre, Nathalie Vallée, Caroline Young

Abonnement annuel par la poste : 42 $
Publicité payable avec la commande

Tarifs 2024 Année 6 mois 1 mois
1 page

193mm x 254mm 1 235 $ 825 $ 185 $

½ page
193mm x 125mm 755 $ 500 $ 110 $

⅓ page
193mm x 83mm 530 $ 350 $ 80 $

¼ page
H : 193mm x 63mm 
V : 95mm x 130mm

430 $ 290 $ 65 $

Carte d’affaires
95mm x 50mm 285 $ 195 $ 45 $

Tout changement demandé dans une publicité sera sujet à des frais supplémentaires 
déterminés selon la complexité du changement demandé

- date de tombée -
TEXTES ET ANNONCES AU PLUS TARD LE 7 DU MOIS

Soit en les expédiant à l'adresse suivante :
Le Stéphanois, CP. 282, Saint-Étienne-des-Grès, G0X 2P0

Soit par courriel : info@lestephanois.ca 



Journal Le Stéphanois - Novembre 2024 - 3

Ferme
Ferme Éthier, 
376-8062
Fosses septiques
Claude Grenier,
535-7100
Test-Eau-Sol, 
840-6777
Garage
JM Grenier auto, 
535-2067
Immobilier
Remax Nancy Aubry, 
373-7140
Patrick Lynch, 
699-8882
Médecins
Clinique médicale Les Grès, 
535-6512
Municipalité
Hôtel de ville, 
299-3832
Notaire
Clermont Julie, 
535-5513
Pharmacie
Daniel Deschênes, 
535-6500
Services financiers
Desjardins Caisse de l’Ouest 
de la Mauricie, 
535-2018
Transport Excavation
Les Entreprises Steve Allard,
996-0920
Rolland Bouchard, 
535-2177

Éd itor ial pa r  Amina Chaf fa i ,  p rés idente

D ans un monde souvent 
divisé par les inégalités et 

les préoccupations individuelles, 
la générosité émerge comme un 
fil d’espoir tissé entre les âmes. 
Elle est bien plus qu’un simple 
acte d’aide; c’est une véritable 
manifestation de sensibilité 
envers autrui, un reflet de notre 
humanité collective. Chaque 
geste généreux, qu’il soit grand 
ou petit, a le pouvoir de transfor-
mer des vies et de construire des 
ponts là où il y avait auparavant 
des fossés.

Dans notre société moderne, où 
la rapidité et l’efficacité règnent, 
il est crucial de ne pas perdre de 
vue l’importance de petites atten-
tions que l’on qualifie de géné-
rosité. Celle-ci se manifeste sous 
différentes formes : le partage de 
biens matériels, le don de temps, 
l’écoute attentive, ou même un 
geste de réconfort. Quelques 
chercheurs se sont intéressés aux 
actes de générosité et, il s’avère 
qu’ils entraînent non seulement 
un sentiment de bien-être chez 
celui qui reçoit, une sensation 
de satisfaction chez celui qui 
donne, mais également un effet 
d’entraînement, incitant d’autres 
à agir de la même manière. Ce 
cercle vertueux est une preuve 
éclatante que la sensibilité envers 
autrui est contagieuse.

La générosité,  
ce pont entre les cœurs

P o u r t a n t ,  i l  a r r i v e  q u e  
l’indifférence s’installe. Dans 
notre course effrénée, nous 
sommes parfois trop absorbés 
par nos propres préoccupations 
pour tendre la main à ceux qui 
en ont besoin. Les sans-abris sur 
les trottoirs, les personnes âgées 
isolées, les familles en difficulté, 
un parent malade... tous sont là, 
souvent invisibles, attendant 
une lueur d’espoir. Comment  
pouvons-nous rester indifférents 
face à leur douleur? Chaque fois 
que nous choisissons de tourner 
la tête, nous choisissons éga-
lement de perdre une occasion 
d’exprimer notre humanité.

Il est essentiel de cultiver cette 
sensibilité au quotidien. Prenons 
le temps de regarder autour de 
nous, d’écouter les histoires des 
autres. Chaque individu que nous 
croisons porte en lui un univers 
d’émotions, de luttes et de rêves. 
Lorsque nous nous arrêtons pour 
vraiment écouter, nous décou-
vrons que chacun a besoin d’un 
peu de générosité dans sa vie. Et 
parfois, ce n’est pas tant l’aide 
matérielle qui est nécessaire, 
mais plutôt un regard compré-
hensif, une oreille attentive, un 
sourire bienveillant.

L a  g é n é r o s i t é  n ’ e s t  p a s  
seulement un acte altruiste,  

c’est aussi un acte de courage. 
Cela demande du courage  
d’ouvrir son cœur, de risquer la 
vulnérabilité. Dans un monde 
où la méfiance et l’intérêt per-
sonnel règnent souvent, choisir 
de faire preuve de bienveillance 
peut sembler risqué ou inutile. 
Pourtant, c’est précisément ce 
courage qui peut engendrer 
des changements significatifs. 
Chaque geste généreux est une 
pierre ajoutée à la fondation 
d’une société plus solidaire.

Il est temps de redécouvrir la 
beauté de la générosité, les 
bienfaits de l’empathie et de les 
célébrer et de les intégrer dans 
notre quotidien. En agissant avec 
sensibilité, nous ne transformons 
pas seulement la vie des autres; 
nous enrichissons aussi la nôtre, 
en autant que ce soit fait avec sin-
cérité et engagement et non pas 
pour bien paraître et en retirer de 
l’admiration ou des bénéfices. 
L’amour et la compassion ne 
supportent pas l’hypocrisie, ils 
ne connaissent pas de frontières 
et, en transcendant le jugement, 
ils unissent les cœurs.

En fin de compte, la générosité  
est une invitation à vivre plei-
nement notre humanité. En 
choisissant d’agir avec bonté et 
empathie, nous construisons un 

monde où chacun peut trouver 
sa place, un monde où la lumière 
de l’altruisme éclaire même les 
recoins les plus sombres. 

En ce mois de novembre, nous 
aurons plusieurs occasions de 
poser des gestes de générosité 
dans notre propre communauté. 
L’Aféas organise une collecte 
de sang, un don qui peut sauver 
des vies et en améliorer d’autres. 
La traditionnelle campagne 
de coquelicots, organisée par 
la Légion royale canadienne, 
permet d’aider et de rendre 
hommage aux soldats qui ont 
combattu pour notre liberté et 
nos valeurs. Le Noël du cœur 
qui attend vos dons afin de 
garnir la table des familles qui 
en ont besoin, ... Il y en a sûre-
ment d’autres causes qui vous 
touchent plus spécifiquement, 
alors allez-y! soyez généreux!  
Trouvez votre façon de dire 
à l’autre  : «  Tu n’es pas seul. 
Je suis là et tu peux compter 
sur moi ». C’est ainsi que l’on 
construit des ponts entre les 
cœurs. ◘

- le sommaire -
Éditorial ....................................... 3 Comité d'embellissement ........ 12 Chronique gourmande .......... 20 Les petites annonces ......... 30

Espace citoyen ......................... 4 Bibliothèque .................................. 13 Qui suis-je? .................................... 22

Société d'histoire ................... 4 Paroisse et communautés ..... 15 Organismes .................................... 25

Municipalité ................................ 7 Paroles de notaire .................... 19 Calendrier ..................................... 30
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C haque année, la Légion royale canadienne organise la  
Campagne du coquelicot dans tout le pays. Cette campagne, 

qui a débuté le 25 octobre dernier, vise à honorer les vétérans et à 
commémorer les soldats tombés au combat. Le coquelicot est un 
symbole de souvenir, porté par des millions de Canadiens pour 
rappeler le sacrifice des militaires.

Les dons recueillis grâce à cette campagne servent à soutenir les 
vétérans et leurs familles. Ainsi, jusqu’au 11 novembre, des coque-
licots seront remis à ceux et celles qui feront un don à la campagne 
du coquelicot dans différents points de service. 

Dans le cadre de cette Campagne du 
coquelicot, des groupes de cadets 
à travers le Canada se joignent 

aux bénévoles pour distribuer 
des coquelicots dans des lieux 
publics comme des centres 
commerciaux et des événe-
ments communautaires. Leur 
participation permet aux cadets 
de s’impliquer dans des activités 

de commémoration et d’exercer 
un rôle important dans le service 

communautaire.

Il est à rappeler que les dons reçus 
sont redistribués à l’aide aux vétérans ainsi qu’aux fondations qui 
assurent différents services dont ils ont besoin. 

Soyez généreux et portez fièrement votre coquelicot! ◘

Amina Chaffai

L a société d’histoire de Saint-Étienne-des-Grès rendra hommage 
à deux soldats décédés lors de la 2e Grande Guerre Mondiale 

1939-1945 en dévoilant un Memorial en leur honneur.

Messieurs Jacques Racine et Paul-Émile Marchand seront  
honorés pour avoir défendu nos droits et libertés lors de ce conflit 
mondial.

Toute la population est invitée, en particulier les familles de ces 
deux soldats. Des représentants de la Légion Canadienne, district 
15 de la Vallée du St-Maurice, seront présents pour le dévoile- 
ment de ce Memorial. Tous les représentants des niveaux politiques 
sont invités à y participer et leurs réponses positives sont déjà 
confirmées.

Bienvenue aux vétérans
Si vous êtes un ancien militaire ayant participé à une activité militaire 
quelconque à travers le monde, au nom du Canada, si vous possédez 
encore votre uniforme militaire représentant votre participation, osez 
le porter lors de l’événement car la société d’histoire stéphanoise 
désire aussi vous rendre hommage, vous tous qui avez défendu ces 
droits et libertés fondamentaux.

En installant ce Memorial, la société d’histoire de Saint-Étienne- 
des-Grès désire laisser un legs à toute la population; suite à la  
cérémonie, ce monument deviendra un don à la paroisse religieuse 
de St-Étienne.

L’événement se déroulera le 11 novembre 2024 à 14 h à l’entrée 
principale du cimetière de la paroisse religieuse de St-Étienne, à la 
gauche de l’église. ◘

René Grenier,
Sec société d’histoire Saint-Étienne-des-Grès,
reneg@cgocable.ca
819 535-2815

Espace  c itoyen Soc iété  d ’h isto ire

Le Coquelicot,  
portons-le  
fièrement!

« Memorial »  
à nos soldats  
décédés : 
Guerre 1939-45
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L'équipe du marché Bournival
est prête à recevoir vos 
commandes pour vos 
réceptions des Fêtes. 

(819) 535-3115

 Buffets, bûches, dindes, chocolat, ...

 Vin, spiritueux, bières, mousseux, ...

 Tout ce qu'il vous faut et bien plus!

Joyeuses fêtes à tous nos clients et amis!
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munic ipal ité ,  La f ierté  d ’ innover

A vec le début du mois  
d’octobre, les températures 

changent, les couleurs font leur 
apparition et on commence à pré-
parer nos terrains avant l’arrivée 
de la neige.

Tout comme vous, la municipalité 
se prépare! J’en profite pour vous 
rappeler qu’il y aura deux col-
lectes de feuilles mortes et résidus 
verts, soit le mercredi 6 novembre 
et le jeudi 21 novembre par l’en-
trepreneur E360S inc. Lors de ces 
collectes, seuls les feuilles mortes 
et résidus verts seront ramassés. 
Nous vous rappelons qu’il est 
important de ne pas mettre de 
déchets avec les feuilles mortes 
et résidus verts, car ces résidus 
sont destinés à engraisser la terre 
agricole. Si vous désirez partici-
per à ces collectes, sachez que 
les sacs en papier biodégradables 
sont maintenant obligatoires. 
Les sacs de plastique ne sont 
plus acceptés par les entreprises 
qui les reçoivent, car du plas-
tique se retrouve dans la matière  
compostable.

Je vous rappelle aussi que la 
collecte des ordures ménagères, 
soit le bac noir, est effectuée 
une fois par mois depuis le 
10 octobre dernier, et ce, jusqu’à 
la mi-avril 2025. Il faudra maxi-
miser l’utilisation de vos bacs à 
compost et bacs de recyclage. Le 
calendrier sera publié sur le site 
web de la municipalité, Carecity 
et Facebook. Merci de votre 
collaboration!

Aussi, un communiqué a été 
publié par la municipalité vous 
demandant votre collabora-
tion concernant l’utilisation de 
l’emprise des rues pour installer 
des boîtes aux lettres, paniers 
de basket ou encore des balises 
pour protéger les terrassements. 
Sachez que cet espace appartient 
à la municipalité et est néces-
saire, entre autres, pour dégager 
adéquatement la voie publique. 
C’est pourquoi aucun objet ne 
doit se trouver dans l’emprise 
des rues, et ce, en tout temps. Il 
est par conséquent strictement 
interdit de positionner les balises 

de déneigement ou autres objets 
dans l’emprise des rues de la 
municipalité et du ministère des 
Transports.

Ensuite, nous avons renouvelé le 
contrat de l’Air en Fête qui a la 
responsabilité du camp de jour 
municipal. Pour l’été 2025, il y 
aura une nouveauté, soit la pos-
sibilité pour les parents d’avoir 
accès au service de garde ou non. 
Naturellement, cela affectera le 
coût selon le forfait choisi. Cela 
va permettre de répondre aux 
besoins de plusieurs parents.

Le 17 septembre 1924 est né 
monsieur Paul Bournival. Le 
17 septembre dernier, il a célébré 
ses 100 ans! Monsieur Bournival 
a été conseiller municipal du 
6 décembre 1993 au 20 octobre 
1997. Félicitations à notre cente-
naire et je vous souhaite encore 
de très belles années.

De plus, le 3 novembre, il y aura 
une activité à la bibliothèque 
sous le thème « Dessine avec les 

mots ». L’activité se déroulera de 
10 h 30 à midi.

Je veux remercier le comité 
organisateur du tournoi de golf 
de l’Association des loisirs 
pour la magnifique journée que 
nous avons eue le 21 septembre 
dernier.

Je remercie mon collègue  
M o n s i e u r  M a r c  B a s t i e n  
qui m’a accompagnée au 82e 
Congrès de la Fédération qué-
bécoise des municipalités. Nous 
avons eu la chance d’assister  
à plusieurs conférences et ate-
liers tous très intéressants,  
formateurs et pertinents pour 
notre municipalité.

En  te rminant ,  j ’ a imera i s  
souhaiter une joyeuse Halloween 
aux jeunes et moins jeunes 
citoyens de Saint-Étienne-des-
Grès. Profitez de cette belle fête 
en toute sécurité! ◘

Nancy Mignault,
Mairesse

Séance extraordinaire du 16 septembre 2024

•• Embauche et nomination de madame Isabelle Demers à titre de 
directrice du service d’urbanisme, et ce, à compter du 8 octobre 
2024. Le salaire versé et les conditions sont ceux prévus dans 

la Politique et la charte salariales des cadres et employés non 
syndiqués. Il est de plus résolu d’autoriser la directrice générale 
à procéder à la signature du contrat de travail de la directrice du 
service d’urbanisme, pour et au nom de la municipalité.

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance extraordinaire du 16 septembre 
2024 et de la séance ordinaire du 7 octobre 2024. Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux 
est disponible sur le site internet de la municipalité au : http://www.mun-stedg.qc.ca

Nouvelles du bureau municipal

Mot de
la mairesse

suite page 8
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Séance ordinaire du 7 octobre 2024

•• Autorisation accordée pour une affectation de l’excédent de 
fonctionnement réservé à l’égout, d’un montant de 3 500 $, pour 
pourvoir au paiement de la sanction administrative pécuniaire 
imposée par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, relative-
ment à la station de traitement des étangs aérés, suivant l’avis de 
réclamation daté du 23 septembre 2024.

•• Adoption du Règlement numéro 407-3-2024 modifiant le  
Règlement administratif 407-2018, afin de régulariser des proprié-
tés situées sur certains chemins, rangs et rues privés. Il est aussi 
résolu de transmettre ledit règlement à la MRC de Maskinongé, 
pour analyse de la conformité. Ledit règlement sera disponible 
sur le site internet de la municipalité.

•• Avis de motion est donné qu’il sera adopté, à une séance  
subséquente, le Règlement numéro 471-2024 décrétant une 
dépense et un emprunt de 475 000 $ pour des honoraires profes-
sionnels en vue de la mise aux normes du système de traitement 
des eaux usées, et ledit projet de règlement est déposé. Le projet 
de règlement sera disponible sur le site internet de la municipalité.

•• Avis de motion est donné qu’il sera adopté, à une séance  
subséquente, le Règlement numéro 472-2024 décrétant une 
dépense et un emprunt de 1 160 000 $ pour des travaux d’asphal-
tage d’une partie de la route des Pins, et dépose ledit projet de 
règlement. Le projet de règlement sera disponible sur le site 
internet de la municipalité.

•• Adoption du Code de civilité au travail, version 1.0.

•• Adoption de la Politique de prévention et de prise en charge des 
situations de harcèlement, de violence ou d’incivilité au travail, 
version 1.0. Cette politique abroge toute politique antérieure 
portant sur le même objet.

•• Adoption des prévisions budgétaires 2025 de la Régie des services 
de sécurité incendie regroupés de la MRC de Maskinongé telles 
que présentées et acceptation de verser la contribution demandée 
de 379 101 $ (27,68 %).

•• Octroi à Déneigement Karl Lampron du contrat pour le  
déneigement de la rue Lambert, saisons 2024-2025, 2025-2026 
et 2026-2027, pour un montant de 12 900 $, avant taxes.

•• Octroi à Rolland Bouchard et fils du contrat pour le déneigement 
du secteur du Lac Robert (rues Christian, Jean et Guillemette), 
saison 2024-2025, pour un montant de 14 700 $, avant taxes.

•• Octroi, pour la saison 2024-2025, du contrat de déneigement 
suivant à Rolland Bouchard et fils, à savoir :

Endroits Montant (avant taxes)

Stationnement de l’hôtel  
de ville 1 680 $

Stationnement de la caserne 2 730 $

•• Octroi de ces contrats, pour la saison 2024-2025, aux montants 
suivants, avant taxes :

Entrepreneurs Endroits Montant
(avant taxes)

Claude Grenier Borne sèche du  
Lac des Érables 320 $

Claude Grenier
Cul-de-sac 5e Rang 

face au Lac des 
Érables

400 $

Patrick Milot

Borne sèche  
du chemin  

Saint-Thomas  
(Lac Boisvert)

750 $

Dany Marcouiller

Chemin d’accès et 
terrain des loisirs 
de Saint-Thomas-

de-Caxton

1 800 $

Rolland  
Bouchard et fils

Bornes sèches  
au Lac Bourassa 

et au Domaine du 
Sable-fin

630 $

Rolland  
Bouchard et fils

Cul-de-sac chemin 
du Lac-Bourassa 300 $

Entrepreneur 
Claude Pépin

Conteneurs du  
rang des Grès 700 $

•• Acceptation de l’offre du ministère des Transports pour le 
balayage des routes, pour les années 2025, 2026 et 2027, 
au montant annuel de 2  563,40  $, et autorisation accordée à  
Mme Nathalie Vallée, directrice générale et greffière trésorière, 
de signer les documents relatifs à ce marché.

•• Mandat donné à l’entreprise L’Air en Fête inc. pour la gestion 
de la programmation, de la planification, de l’organisation et 
de la coordination, de la gestion des ressources humaines, de la 
gestion des ressources financières, de la gestion des ressources 
matérielles, de la gestion des communications et de la promotion 
du camp de jour estival 2025, suivant la formule proposée, soit 
celle d’utilisateur-payeur à la semaine incluant les coûts de la 
sortie et du chandail, aux tarifs suivants :

munic ipal ité ,  La f ierté  d ’ innover  (su ite )
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Camp de jour régulier des enfants  
de 5 à 12 ans – Semaine de 5 jours

Service de garde facultatif (25 $)

Tarif hebdomadaire : 205 $;

Subvention de la municipalité : 94 $;

Tarif usager résident : 111 $;

Tarif usager non-résident : 205 $.

Camp de jour régulier des enfants  
de 4 ans – Semaine de 4 jours

Service de garde facultatif (20 $)

Tarif hebdomadaire : 194 $;

Subvention de la municipalité : 79 $;

Tarif usager résident : 115 $;

Tarif usager non-résident : 194 $.

•• Mandat accordé à la firme Planitaxe (Éthier Avocats inc.) pour 
la récupération additionnelle de TPS et de TVQ et autorisation 
accordée à la directrice générale et greffière trésorière de signer, 
pour et au nom de la municipalité, l’Entente de contrat de service 
à conclure avec la firme Planitaxe (Éthier Avocats inc.).

•• Nomination de madame Claire Bellerive à titre de membre  
bénévole de l’Organisation municipale de la sécurité civile.

•• Nomination de monsieur Marc Montembeault à titre de membre 
du Comité consultatif en environnement, en date du 7 octobre 
2024 jusqu’au 31 décembre 2025.

•• Entérinement de l’inscription de monsieur David Boisvert à la 
formation intitulée « Traitement d’eau souterraine sans filtra-
tion et réseau de distribution  » du programme Qualifications  
professionnelles en eau potable, offerte à distance par le Cégep 
de Saint-Laurent et inscrite à l’horaire 13 jours au cours du mois 
de novembre 2024. Il est de plus résolu d’autoriser le paiement de 
la facture no 24-0938, datée du 26 septembre 2024, d’un montant 
de 2 600 $, en plus des taxes.

•• Embauche de monsieur André Gagnon au poste d’ouvrier  
spécialisé de classe 1/Hygiène du milieu, de statut temps plein,  
à compter du 28 octobre 2024. Le salaire et les avantages  
sociaux sont ceux prévus à la convention collective en vigueur 
pour ce poste.

•• Embauche de messieurs Dany Alarie (entrée en fonction le 
28 octobre 2024) et Shunn Jacques (entrée en fonction le 
18 novembre 2024) aux postes de journalier de classe 2, statut  
saisonnier à temps complet. Le salaire et les avantages sociaux 
sont ceux prévus à la convention collective en vigueur pour  
ce poste.

•• Autorisation accordée aux Scouts de Saint-Étienne-des-
Grès d’effectuer leur campagne de financement pour l’année  
2024-2025 de la façon suivante :

Type d’activité Dates Lieu

Collectes de  
cannettes

11 janvier 2025 
et 26 avril 2025

Salle  
Jules-Bellemare

•• Autorisation accordée à la mairesse de proclamer verbalement 
la semaine du 18 novembre au 24 novembre 2024 la Grande 
semaine des tout-petits; Autorisation accordée à la mairesse 
d’inviter lesdits membres du conseil à porter le carré-doudou le 
lundi 18 novembre 2024, ce qui marquera le début des festivités 
de la Grande semaine des tout-petits.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du Comité 
culturel et de la Société d’histoire de Saint-Étienne-des-Grès 
pour l’organisation des activités tenues lors de la Journée de la  
culture au parc de la Gabelle le 28 septembre dernier, dans le 
cadre du 100e anniversaire du barrage de la Gabelle, qui ont 
connu vif succès.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du Comité 
organisateur du Tournoi de golf annuel de l’Association des  
loisirs de Saint-Étienne-des-Grès pour le grand succès qu’a connu 
la 19e édition tenue le 21 septembre dernier.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2024 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue  
Principale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des-Grès

4 novembre 2 décembre ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

suite page 10
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Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le troisième et dernier versement des 
taxes municipales était dû le 1er septembre dernier et que des intérêts 
de 11 % et une pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement 
sur le versement échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi  
vous éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des 
chèques postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous 
pouvez également déposer en tout temps vos chèques ou toute 
correspondance adressée à nos bureaux municipaux dans une boîte 
de dépôt installée à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. Il vous est 
aussi possible de payer les taxes dans une institution financière au 
comptoir, par guichet automatique ou via internet. Vous pouvez 
vérifier auprès de votre institution financière s’il vous est possible 
d’ajouter la municipalité comme fournisseur dans vos paiements 
électroniques.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants 2024 

RAPPEL pour les ordures 
Collecte 1 fois par mois depuis le 10 octobre

Vous trouverez le calendrier des collectes des ordures, matières 
recyclables, matières organiques et encombrants pour l’année 2024 
sur le site internet de la municipalité au  : www.mun-stedg.qc.ca  
Nous vous rappelons que, pour assurer un bon service, veuillez 
déposer vos matières résiduelles en bordure de la rue au plus tôt à 
17 h la veille de la collecte.

Aussi, la municipalité désire rappeler aux citoyens qu’à partir du  
10 octobre, la collecte des ordures sera effectuée 1 fois par mois, et 
ce, jusqu’à la mi-avril 2025.

Pour toute information, communiquez au : 819 299-3832, poste 3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Collecte de feuilles mortes et résidus verts 

Deux collectes de feuilles mortes et résidus verts auront lieu cette 
année. Une première collecte de feuilles mortes et résidus verts aura 
lieu le mercredi (exceptionnellement) 6 novembre et une deuxième 
collecte aura lieu le jeudi 21 novembre par l’entrepreneur E360S 
inc. Lors de ces collectes, seuls les feuilles mortes et résidus verts 
seront ramassés. Nous vous rappelons qu’il est important de ne pas 
mettre de déchets avec les feuilles mortes et résidus verts, car ces 
résidus sont destinés à engraisser la terre agricole.

Si vous désirez participer à ces collectes, sachez que les sacs en 
papier biodégradables sont maintenant obligatoires. Les sacs de 
plastique ne sont plus acceptés par les entreprises qui les reçoivent, 
car du plastique se retrouve dans la matière compostable.

Collecte des feuilles mortes et des résidus verts

Les feuilles et résidus verts doivent être entassés dans des sacs  
en papier biodégradables. Les sacs devront être déposés en  
bordure du terrain pour 7  h le matin de la collecte et seront  
ramassés par les camions pour être transportés au site de com-
postage. Comme les feuilles qu’ils contiennent, ces sacs se 
dégraderont et se transformeront en compost. Un net avantage sur 
l’environnement!

Résidus verts 
acceptés

Résidus  
refusés

Feuilles d’automne 

Gazon 

Fleurs 

Plantes

Résidus de jardinage

Branches

Aiguilles et cônes de conifères

Résidus domestiques

Résidus ayant été contaminés 
par des produits chimiques

Si vous êtes dans l’impossibilité de participer à l’une des 2  
collectes, vous pouvez aller déposer vos résidus organiques à 
l’Écocentre situé au 440, boulevard de la Gabelle. Prenez note  
que si vous apportez vos feuilles et résidus verts dans des sacs, 
vous devrez les vider sur place.

Les feuilles mortes peuvent être valorisées de diverses façons. Une 
fois déchiquetées à l’aide de votre tondeuse, elles peuvent être lais-
sées sur votre gazon ou encore servir de paillis dans votre potager 
ou vos platebandes. Si vous faites du compostage domestique ou 
prévoyez débuter au printemps prochain, l’abondance des feuilles 
mortes à l’automne est une occasion de constituer une réserve. 
Vous aurez des matières riches en carbone sous la main que vous 
pourrez intégrer à votre compost tout au long de l’année. ◘

munic ipal ité ,  La f ierté  d ’ innover  (su ite )
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Demande de permis de feu 

Pour obtenir un permis de feu extérieur, veuillez contacter le  
technicien en prévention incendie par courriel au : tpi@rssirmaski.ca 
ou par téléphone au : 819 268-6797, poste 1.

Il sera de la responsabilité du demandeur de s’assurer que toutes les 
dispositions du règlement sont respectées. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

AVIS  
Opérations de déneigement - Emprise de rue  

Nous demandons la collaboration des citoyens, afin de faciliter les 
opérations de déneigement dans les rues de la municipalité.

En effet, plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour  
installer leur boîte aux lettres, ou paniers de basket, ou encore  
installer des balises pour protéger leur terrassement. Sachez que cet 
espace appartient à la municipalité et est nécessaire, entre autres, 
pour dégager adéquatement la voie publique. C’est pourquoi aucun 
objet ne doit se trouver dans l’emprise des rues, et ce, en tout 
temps. Il est par conséquent strictement interdit de positionner les 
balises de déneigement ou autres objets dans l’emprise des rues 
de la municipalité et du ministère des Transports.

De plus, nous désirons vous aviser qu’une visite du territoire sera 
effectuée cet automne et l’emprise des rues de la municipalité devait 
être libérée au plus tard le 20 octobre. Après cette date, les objets se 
trouvant dans l’emprise des rues de la municipalité seront déplacés. 
Au cours de l’hiver, tous bris causés à vos balises ou autres objets 
qui se trouvent dans ces emprises ne pourront être réclamés. De 
plus, si des bris surviennent aux équipements de déneigement de la 
municipalité, les frais encourus pour la réparation seront facturés au 
propriétaire fautif. Afin que les opérations de déneigement s’exé-
cutent avec efficacité et pour éviter des problèmes d’égouttement 
de la chaussée au printemps, il est essentiel de bien dégager les 
accotements.

En vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences municipales, 
la municipalité peut projeter la neige qui recouvre une voie publique 
sur les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. Règlement 283-96 
sur les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Nuisance des arbres sur les voies publiques 

Nous désirons vous rappeler que l’article 985 du Code civil du 
Québec stipule que : 

« Le propriétaire peut, si des branches ou des racines venant du 
fonds voisin s’avancent sur son fonds et nuisent sérieusement à 
son usage, demander à son voisin de les couper; en cas de refus, 
il peut le contraindre à les couper.

Il peut aussi, si un arbre du fonds voisin menace de tomber sur son 
fonds, contraindre son voisin à abattre l’arbre ou à le redresser. »

Cette politique est applicable pour toute nuisance sur les voies 
publiques. Nous demandons donc à tous les propriétaires de ter-
rains qui possèdent des arbres en bordure de la route, soit de les 
élaguer, de les couper ou de les redresser. Pour la coupe d’arbres, 
vous devez prendre rendez-vous auprès de l’inspecteur en bâtiment 
et en environnement, afin d’obtenir un certificat d’autorisation, en 
téléphonant au : 819 299-3832. 

Nous vous rappelons que les arbres sur la propriété publique 
relèvent de la responsabilité de la municipalité.

Nous sollicitons votre collaboration pour le bien de tous. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Numéro d’urgence - travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales  
d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un  
problème de voirie, soit un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, 
une route endommagée qui représenterait un danger immédiat, 
veuillez contacter le service des travaux publics au numéro suivant : 
819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté 
du Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics
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S oirée Hommage 2024 tenue le 1er novembre 2024 pour le 
dévoilement des lauréats « Maisons fleuries » et « J’ai un beau 

potager ». Le comité d’embellissement désire remercier les stépha-
nois et stéphanoises d’avoir rendu notre municipalité accueillante 
tout au long de l’été. Nous avons des gens fiers de rendre notre 
municipalité accueillante.

Voici les lauréats 2024
« J’ai un beau potager »

Mme Gisèle Boisvert St-Pierre, 81 St-Isidore;

Mme Georgette Guimond, 60 St-Joseph.

« Commerces »

Ferme Laviolette, 420 Chemin Marcotte, Cindy Maes et Martin 
Pellerin;

Dépanneur Ultramar, 1410 Principale, Jonathan Samson Sonia 
Lemire gér.;

Auberge Des Quat Pat,  1144 4e Rang, René Benoit et Rollande Jean.

« Maisons fleuries »

Guylaine Ricard et Christian Forest, 40 rue J-A Lemire;

Line Plante et Jean-François Descoteaux, 300 rue Des Pins;

Sonia Deschamps et Sébastien Dupont, 350 rue Louis;

Carmen Bouchard et Denis Grenier, 733 4e Rang;

Francine Desjardins et François Bouchard, 945 4e Rang;

Alice St-Pierre et André Gélinas, 441 Chemin Marcotte;

Danielle Blais et Alain Désaulniers, 2211 7e Rang;

Jacqueline Beaulieu et Gérad Bourassa, 235 Des Gouverneurs;

Johanne Laforme et Daniel Deschênes, 340 Des Gouverneurs;

Pauline Carpentier et Patrice Ayotte, 95 Place Du Moulin;

Comité
d’embellissement

Céline Samson et Mario Boucher, 200 rue Des Écureuils;

Micheline Dupont et Andrée St-Pierre, 50 rue Bellemare;

Jocelyne Maes et Claude Lampron, 659 Des Dalles;

Raymond Loranger, 150 André;

Carmen Dupont et René Grenier, 181 Des Dalles;

Johanne Lesieur et Réjean Dupont, 340 Rue St-Isidore;

Réjeanne Isabelle et Adélard Charette, 30 6e Rang.

Félicitations a tous nos Lauréats 2024!

Capsule horticole
Cueillette de feuilles mortes et résidus verts

Les 6 et 21 novembre. 

Lors de ces cueillettes, seules les feuilles mortes et résidus verts 
seront ramassés dans des sacs de papiers biodégradables obliga-
toirement (gazon, feuilles d’automne, fleurs, plantes et résidus de 
jardinage). Les sacs doivent être déposés en bordure de la chaussée 
pour 7 h le matin jour de la collecte par les camions SCP Inc pour  
être transportés au site de compostage. 

Pour de plus amples informations voir le site facebook de la  
municipalité. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente et relationniste,
Comité Embellissement Saint-Étienne-des-Grès

munic ipal ité ,  La f ierté  d ’ innover  (su ite )
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B ibl iothèque  pa r  Den i s  Bo i sve rt

Roman adulte
La femme papillon,
J. L. Blanchard
Invité par le président de la République, l’inspecteur 
Bonneau disparaît dès qu’il met les pieds à Paris.  
Plus troublant encore, le chauffeur qui doit  

l’accueillir à l’aéroport est retrouvé mort dans le coffre de sa limou-
sine. Dépêché en France pour élucider ce mystère, Lamouche fait 
face à la méfiance de la police locale, qui voit cette ingérence d’un 
mauvais œil. Résolu à mener sa propre enquête, il découvre qu’on 
lui cache l’existence d’un indice retrouvé sur les lieux du crime :  
un médaillon qui semble relier l’affaire à une mystérieuse organi-
sation, l’Ordre des Monarques. Quand un deuxième cadavre est 
découvert, affreusement mutilé, la quête de Lamouche devient une 
course contre la montre. Dans cette affaire à l’apparence de com-
plot international, deux questions s’imposent : par quel fil obscur 
Bonneau est-il lié à l’Ordre des Monarques? Et surtout, quel est le 
but de cette secte et de son énigmatique dirigeante, celle que l’on 
surnomme « la femme papillon »? Une intrigue rocambolesque dans 
les hautes sphères du pouvoir!

Les sept femmes d’Adrien,
Christine Lamer
Survivant de la Grande Guerre, Adrien Le Cain 
revient dans sa Bretagne natale bardé de médailles 
militaires. Ne lui manque que la Légion d’honneur, 

mais qu’importe, il a une destinée à tracer. Célibataire, il émigre au 
Québec, à Lac-Bouchette! L’adaptation est difficile pour cet étranger 
« qu’on r’garde de travers, voleur de job et de fille à marier. » Jeune 
homme sensible mais déterminé, Adrien en a dedans. Il rêve de se 
poser ici pour toujours et de fonder une famille. Pour y arriver, il 
devra travailler fort! Pourquoi le destin s’amuse-t-il à placer tant 
d’obstacles sur son chemin? Les sept femmes d’Adrien, en plus de 
célébrer le retour de Christine Lamer, est une magnifique histoire 
de survie, mais aussi d’amour, de réussite professionnelle et d’un 
bonheur durement gagné.

Si tu vois mon pays, Tomes 1 et 2,
Joseph Facal

Tome 1, La tempête

À l’été 1837, fraîchement diplômé en médecine,  
Baptiste Lefrançois quitte Paris pour revenir à 
Montréal. Il y retrouve sa famille et ses plus chers 
amis, mais également un pays où la tension est à son 
maximum entre Canadiens français et anglophones : 

la rébellion des Patriotes se prépare.

Tome 2, Le châtiment

Le tome précédent s’achevait sur la vision d’un 
Baptiste plus mort que vif, sauvagement battu par 
les comparses de Thomas Sauvageau, le roi du crime 
montréalais, pour avoir convoité sa femme Julie. Mais 
le médecin n’est pas du genre à renoncer facilement. 

Dans ce dernier opus de la série, Baptiste risque tout. Alexis, son 
jeune frère, s’approche de la gloire et découvrira sa fragilité. Jeanne 
poursuit son ascension dans le monde masculin des affaires, mais 
sa vie prendra un tournant inattendu. Antoine voit tout, entend tout, 
se mêle de tout. Autour d’eux, le monde s’accélère.

Une belle vie,
Virginie Grimaldi
Emma et Agathe Delorme sont sœurs. Elles ont 
grandi l’une contre l’autre, mais sont pourtant très 
différentes. Agathe, la plus jeune, bordélique et 

ardente, a toujours pris toute la place dans le bain, dans la chambre 
et dans le cœur d’Emma. Après cinq ans d’un silence inexpliqué, 
Emma donne rendez-vous à Agathe dans la maison de vacances 
de leur enfance. Mima, leur grand-mère adorée, n’est plus. Il faut 
vider les lieux et faire le tri dans les souvenirs. Les sœurs Delorme 
ont une semaine pour tout se dire et rattraper le manque de l’autre.  
Parviendront-elles à réparer le passé? Dans la beauté de cet été  
au bord de l’océan résonne la force de leur histoire. Entre rires et 
larmes, un roman bouleversant et irrésistible.

Heures d’ouverture
Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h. ◘

Les nouveautés
littéraires
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L e 16 juillet dernier, l’abbé François et des membres de l’Équipe 
de Vie Communautaire (ÉVC), se rendaient chez Sylvie et 

Normand Bournival de la ferme Norvie, pour souligner les 100 ans 
du père de Normand, M. Paul. 

Nous avons été reçus par toute la famille de Sylvie et Normand. 
Après des photos avec enfants, petit-enfants et arrières petit-enfants, 
François a offert la communion à tout ce beau monde. On a ensuite 
offert une magnifique rose perpétuelle gracieuseté de la communauté 
et de M. Alain Lampron qui en est le concepteur et l’artisan. Ce fut 
une très belle rencontre pour tous.

Merci Sylvie, Normand et toute votre belle famille pour cet accueil 
chaleureux. ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice 

Les 100 ans  
de monsieur  
Paul Bournival

PAROI SSE  et COMMUNAUTÉs

Campagne de financement 2024-2025

V ous avez reçu par la poste, au début du mois d’octobre, un 
feuillet vous incitant à contribuer financièrement au maintien 

de l’Église de Saint Étienne.

Notre année financière se termine à la fin de décembre et les reçus 
d’impôt pour vos dons de charité seront distribués en février.

Un grand merci pour votre générosité des années passées. Nous, 
les responsables bénévoles, réussissons à maintenir la santé et le 
bon fonctionnement de l’église, du presbytère et du cimetière grâce 
à votre contribution. La pastorale et tous les services religieux  :  
catéchèse, sacrements (baptême, communion, confirmation, mariage) 
funérailles, messes, célébrations de la Parole, etc. sont aussi  
maintenus et toujours disponibles selon vos besoins. 

Nous sommes très reconnaissants pour l’intérêt que vous portez  
à votre patrimoine religieux. Cela nous encourage à poursuivre  
nos efforts.

Pour plus de renseignements, adressez-vous au presbytère  :  
819 535-3116. Merci! ◘

Normand Hébert, 
Marguillier,
Pour le CLAÉ (comité local des affaires économiques)  
de Saint-Étienne

Pour la santé  
de votre Église
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A ujourd’hui, je vous ferai connaître les présidents(tes)  
d’Assemblée ou les laïques qui partagent la Parole le  

dimanche quand le prêtre n’est pas présent.

Ici à Saint-Étienne, c’est grâce à l’abbé François Gravel, alors prêtre 
pour notre paroisse, que des personnes ont accepté à sa demande de 
faire une homélie par mois. C’était en 1998, l’abbé Gravel nous a 
mis de l’avant car un an plus tard, les gens ne faisaient pas seulement 
l’homélie, ils remplaçaient l’abbé pour une célébration de la Parole 
une fois par mois puis ce fut deux et maintenant trois fois. Le prêtre 
n’étant ici qu’une fois par mois, les laïques prennent la relève les 
autres dimanches. Des gens de Saint-Thomas se sont joints à ceux 
de Saint-Étienne et ont décidé d’unir leurs forces en desservant les 
deux communautés le dimanche. 

Présentons maintenant ces personnes qui acceptent de faire des 
ADACE (Assemblée Dominicale en Attente de Célébration  
Eucharistique) sous la supervision de Mme Odette Brûlé, qui veille 
au grain, en s’occupant de réunir les participants une à deux fois 
l’an pour préparer l’horaire selon les disponibilités de chacun.  

Qui sont nos précieux  
bénévoles?

PAROI SSE  et COMMUNAUTÉs  (su ite )

En plus de Odette, il y a mesdames Louise Lacroix, Michelle Grenier 
et de Saint-Thomas, Denise Loranger et Lucille Tessier. Un monsieur 
complète cette belle équipe, Luc Béland de Pointe du Lac.

Pour terminer, des personnes président aussi des funérailles car les 
prêtres se font rares. Ce sont madame Louise Lacroix et monsieur 
Réjean Casabon. Agissent comme substituts mesdames Denise 
Bellemare et Odette Brûlé.

Merci de garder notre communauté vivante, vous nous êtes  
indispensables.

P.S.  : Si vous avez le goût de vous impliquer, nos bénévoles,  
certains depuis 1998, aimeraient diminuer leurs tâches. Avec plus 
de bénévoles, les obligations se divisent pour chacun.

Téléphonez au presbytère sur les heures de bureau ou laissez un 
message sur le répondeur au : 819 535-3116. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Scanned by CamScanner
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L ’hiver est à nos portes. Il convient d’enlever les fleurs qui ont 
orné les monuments de vos chers défunts durant la belle saison. 

Cela vous permettra de les garder pour l’an prochain. Merci de votre 
collaboration. ◘

Liette C. Guimond, 
Responsable du cimetière

L a vie est ainsi faite qu’un jour elle prend fin et laisse la famille 
et les amis dans le chagrin. Le 3 novembre, la communauté de 

Saint-Étienne, comme chaque année, rend un hommage à ses défunts, 
lors de la messe dominicale. Lors de cette célébration, la com- 
munauté rendra hommage à chaque paroissien qui est décédé  
entre le 1er octobre 2023 et le 30 septembre 2024, et qui a eu ses 
funérailles à l’église de Saint-Étienne ou son inhumation dans  
notre cimetière.

Une lettre est envoyée à chaque famille pour les inviter à venir prier 
avec nous pour tous défunts.

Ces personnes nous ont quittés, sont retournées vers Dieu, mais elles 
demeurent toujours dans le cœur de leur famille et des personnes 
qui les ont côtoyées. ◘

Odette Brûlé, 
Membre de l’ÉVC

N ovembre, mois des souvenirs et de la préparation à la belle fête 
de Noël. Ce sera aussi l’anniversaire de certains de nos précieux 

bénévoles. Donc, un an de plus pour mesdames Lise Hamel, Denise 
Loranger et Christiane Charette ainsi que pour messieurs Jacques  
Boisvert, Jean Tétreault et Gabriel Archambault. Nous vous souhaitons 
à tous, une belle journée bien entourée et une longue vie en santé! ◘

Andrée P. Bournival

L ’automne est déjà arrivé et le froid ne tardera pas. C’est le 
moment propice pour se rapprocher et vivre des célébrations 

dominicales en communion avec les autres plutôt qu’éparpillés dans 
une grande église.

À compter du 10 novembre prochain, à Saint-Étienne, veuillez 
prendre en note que les célébrations dominicales auront lieu dans 
la Chapelle sauf le premier dimanche du mois.

Bienvenue à tous. ◘

Odette Brûlé, 
Pour l’ÉVC de Saint-Étienne

Cimetière

Hommage  
aux défunts

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles

Célébrations  
à la Chapelle de 
Saint-Étienne

P our ce mois de novembre, M. Clément Lampron pourra souffler 
une bougie de plus. Bon anniversaire, une belle journée avec 

les vôtres et de belles surprises.

P.S. : Si vous connaissez une personne qui pourrait ou voudrait faire 
partie de notre Club des 90 ans et plus, communiquez avec moi au : 
819 655-0371 ou au presbytère : 819 535-3116. Très important, il 
faut que le nonagénaire accepte d’être publié. ◘

Andrée P. Bournival

Club sélect des 
90 ans et plus
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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A ujourd’hui, nous possédons de plus en plus de biens,  
d’accessoires et d’éléments divers (maison, voiture, vélo, 

bateau, tracteur, articles ménagers, etc.). En surplus de ces biens 
tangibles, la majorité de nos comptes, services divers, factures, 
placements, etc. sont maintenant détenus sous format dit « virtuel ». 
Qui dit virtuel, dit nombreux mots de passe à retenir! Nous avons 
de la difficulté à se souvenir de nos propres mots de passe, alors 
comment voulez-vous qu’on les devine lors de votre décès? Avec 
une boule de cristal?! Je ne le crois pas! 

Lors de votre décès, les comptes en ligne, que ce soit bancaires 
(Desjardins, Tangerine, Banque, comptes virtuels) ou les réseaux 
sociaux (twitter, facebook, instagram, linkedin, cloud, etc.), doivent 
être accessibles par votre liquidateur. Ces comptes requièrent  
un mot de passe et à défaut d’avoir ce mot de passe, malgré  
toute votre volonté, l’accès sera refusé. Ainsi, votre succession 
pourrait se trouver à ne plus avoir accès à ces données, voire même 
les perdre. 

Les réseaux sociaux (facebook, instagram, etc.) sont une source 
d’informations et de données personnelles à la limite du malsain. 
Vos comptes de réseaux sociaux vous survivront si vous n’effectuez 
aucune démarche à cet égard. Ainsi, malgré votre décès, Facebook, 
par exemple, continuera de publier des souvenirs de vous... alors 
que vous êtes décédé. 

Ainsi, pour permettre à votre famille d’accéder à vos comptes lors 
de votre décès, vous pouvez, notamment, effectuer les démarches 
suivantes : 

•• fournir vos codes d’accès à votre liquidateur afin que ce dernier 
puisse fermer vos comptes à votre décès (les codes peuvent être 
laissés sur une feuille ou un calepin avec vos autres documents 
importants). Ainsi, votre liquidateur pourra accéder à vos comptes, 
faire le « ménage » des éléments s’y trouvant et procéder à la 
fermeture de vos comptes; 

•• faites un inventaire de l’ensemble des comptes virtuels que  
vous avez (assurance, placements, comptes bancaires réguliers, 
abonnements divers, etc.); 

•• faites la liste des mots de passe et des codes pour les  
nombreuses applications qui sont installées sur vos téléphones 
intelligents.

En résumé, le virtuel est tout aussi important que le concret tangible 
dans le cadre du règlement de votre succession! ◘

Paroles  de  nota ire  pa r  M e Ju l i e  C le rmont ,  nota i re

La mort 
numérique

Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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L es soirs où le temps presse demandent des repas pratiques et 
savoureux, et quoi de mieux qu’un plat complet préparé sur 

une seule plaque? Je vous propose une recette de poitrines de pou-
let marinées au citron et parmesan, servies avec des petites patates 
rôties et du brocoli, le tout cuit ensemble au four pour un maximum 
de simplicité et de saveurs.

Temps de préparation : 20 minutes (incluant la marinade)
Temps de cuisson : 45 minutes
Temps de repos : marinade 1 h
Portions : 4 portions

Qu’est-ce que ça prend?
•• 4 poitrines de poulet désossées et sans peau

•• 4 cuillères à soupe de jus de citron frais

•• Zeste d’un citron

•• 3 gousses d’ail, hachées

•• 4 cuillères à soupe d’huile d’olive (divisées)

•• ½ tasse de parmesan fraîchement râpé

•• 1 kg de petites pommes de terre, coupées en quartiers

•• 1 grosse tête de brocoli, coupée en fleurons

•• Sel et poivre, au goût

•• Herbes de Provence ou thym séché, au goût

Comment on fait?
1   Préchauffer le four à 400°F (200°C).

2   Couper les petites pommes de terre en quartiers (en 4 selon leur 
	 grosseur). Les disposer sur une plaque de cuisson, les arroser
	 avec 2 cuillères à soupe d’huile d’olive, saler, poivrer et ajouter 
	 des herbes de Provence. Mélanger pour bien enrober. Enfourner
	 et faire rôtir pendant environ 25 minutes, jusqu’à ce que les 
	 pommes de terre commencent à dorer.

3   Pendant ce temps, préparer la marinade pour le poulet. Couper les 
	 poitrines en 3 ou 4 lanières. Dans un bol, mélanger le jus de citron, 
	 le zeste, l’ail et 2 cuillères à soupe d’huile d’olive. Saler et poivrer. 
	 Ajouter les poitrines de poulet et bien les enrober. Laisser mariner 
	 au réfrigérateur quelques heures (au moins 1 heure).

4   Retirer la plaque du four une fois les pommes de terre dorées 
	 (environ 25 minutes), puis les pousser sur un côté de la plaque. 
	 Placer les poitrines de poulet au centre et saupoudrer de parmesan. 
	 Ajouter les fleurons de brocoli sur une section libre de la plaque. 
	 Arroser légèrement le brocoli d’un filet d’huile d’olive, saler et 
	 poivrer.

5   Remettre la plaque au four et poursuivre la cuisson pendant 
	 20 minutes, ou jusqu’à ce que le poulet soit bien cuit (atteindre 
	 une température interne de 165°F / 75°C) et que le brocoli soit 
	 tendre.

6   Servir directement depuis la plaque, pour un repas simple et 
	 complet.

Truc
Pour gagner du temps, il est possible de préparer la marinade et  
de faire mariner les poitrines de poulet le matin avant de partir ou  
la veille. Conserver les poitrines au réfrigérateur pendant la  
journée. Ainsi, le soir venu, elles seront prêtes à être cuites dès que 
vous rentrerez, ce qui simplifie encore davantage la préparation  
du repas. ◘

Marie-Ève Magny

Poitrines de poulet citron  
et parmesan à la plaque

Chronique  gourmande
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Qu i  su is-je?  pa r  René  Gren i e r

Retour sur la 165e photo

C ette photo nous a été donnée par Louis Rivard laquelle était 
déjà dans les archives de la société d’histoire probable-

ment recueillie lors des Fêtes du 125e lors de la création du livre  
Souvenances mais qui n’a jamais été publiée.

Elle représente M. Félix St-Onge, à la gauche et M. Aimé Rivard,  
à la droite; ces deux hommes ont été très impliqués dans notre 
communauté alors que M. St-Onge a été l’un des dirigeants 
du mouvement Desjardins de notre paroisse pendant plusieurs  
décennies et que M. Rivard, père de Louis Rivard, a été secrétaire 
de notre municipalité, aussi, pendant plusieurs décennies.

Cette photo a été prise devant la maison de M. Rivard  
laquelle maison nous retrouvons toujours au 1270 Principale;  
on peut remarquer les trottoirs en bois, possiblement dans les  
années 1940.

La 166e photo
Cette photo nous a aussi été remise par Louis Rivard; ce souvenir 
daterait de 1957.

Ceci représente un événement spécial qui se passait à chaque 
automne de cette époque; mon but est de vous faire découvrir les 
personnages de ce temps et en plus, de vous démontrer à quel point 
ce coin de la municipalité a changé.

Êtes-vous en mesure de reconnaître ces personnes et de reconnaître 
à quel endroit de notre municipalité aurait été prise cette photo?

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire  
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir et 
je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles
reneg@cgocable.ca
819 535-2815. ◘

No 165

Et de
166!
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Légende des photos

Photo No 165
Des personnes impliquées dans notre municipalité dans 
plusieurs décennies du 20e siècle.

No 166

Photo No 166
Un coin de notre municipalité en 1957.
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951 Rue Principale St-Etienne des grès   
819-535-9137

Surveillez notre gamme de bières de 
micros toujours en mouvement

Toutes disponibles au froid
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C ette année encore, l’Afeas se mobilise pour organiser une 
collecte de sang avec Héma-Québec. C’est le 19 novembre, 

au Centre communautaire situé au 1260, rue Saint-Alphonse que se 
tiendra cette collecte importante. Vous n’avez qu’à prendre rendez-
vous en téléphonant au : 1 800 343-7264. Chaque don est précieux 
et nous vous remercions pour votre geste.

C’est également au Centre communautaire que le samedi 
16 novembre, de 10 h à 16 h nous participerons au Salon Pop des 
Artisans organisé par le Centre d’éducation populaire (CEP) de  
Saint-Étienne-des-Grès. Ce salon qui est gratuit, a pour but d’offrir 
aux visiteurs la possibilité de faire des achats locaux et de découvrir 
des artisans de chez-nous. Nous nous joindrons à la cinquantaine 
d’artisans qui exposeront leurs créations! On a hâte de vous y  
rencontrer.

Mercredi le 5 mars 2025 à 19 h 30,  
une date à inscrire à vos agendas
Et oui! Nous avons déjà commencé à organiser la journée  
internationale des droits des femmes 2025. Cette année, nous invi-
tons la population à assister à une conférence offerte par Estelle 
Borgia, embauchée en 1976 comme « femme policier » à la sureté 
municipale d’Hauterive sur la Côte-Nord. Madame Borgia a fait face 
à l’opposition féroce de ses confrères tout au long de sa carrière.  

À vos  
agendas!

Grâce à sa détermination, elle a gravi les échelons un à un, jusqu’à 
devenir la première femme gradée Capitaine de police au Canada. 
Son livre qui relate ses mémoires, s’intitule «  Sur la banquette 
arrière  ». Elle puisera dans ses archives pour nous présenter un 
événement haut en couleurs qui aura lieu dans la salle de l’âge d’or 
de Saint-Étienne. 

L’Afeas est toujours à la recherche de nouvelles personnes pour 
se joindre à nous. Si cela vous intéresse, vous n’avez qu’à nous 
faire parvenir un courriel à  : afeasstdg@gmail.com et nous vous  
contacterons. L’Afeas permet à ses milliers de membres à tra-
vers le Québec de porter leurs voix à la défense de l’égalité entre  
les femmes et les hommes. Pour plus d’information consulter  : 
https://afeas.qc.ca/ ◘

Christiane Caron, 
Afeas locale Saint-Étienne-des-Grès

Organismes
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Le 29 novembre 2024

C omme vous l’avez sans doute appris via les médias, le Noël  
du Pauvre a changé de nom pour Noël du Cœur. Sa mission 

qui se poursuit depuis 1959 n’a pas changée. Le logo met en lumière 
notre engagement à soutenir les personnes dans le besoin, sans  
stigmatisation, et vous invite à donner avec votre cœur!

À noter que, en raison des rénovations de la salle Thompson,  
le Téléthon sera présenté à l’Amphithéâtre Cogeco vendredi  
le 29  novembre avec un très beau spectacle diffusé sur les  
ondes de Radio-Canada à compter de 17 h avec de nombreux  
artistes invités. 

Ici, au Presbytère de St-Étienne, des bénévoles du Noël du Cœur 
vous accueilleront à compter de 14 h jusqu’à 21 h 30 lorsque vous 
apporterez votre don en argent ou par chèque rédigé à l’ordre du 
Noël du Cœur. Nos bénévoles pourront aussi aller chercher votre 
don à domicile.

•• Vous pouvez appeler au Presbytère de Saint-Étienne au  :  
819 535-3116. Nos bénévoles vous appelleront pour vous sol-
liciter mais ne peuvent appeler tout le monde. Alors, n’attendez 
pas, appelez nous!

Le téléthon du 
Noël du Cœur

Organismes  (su ite )

•• Vous désirez faire un don par carte de crédit  : vous pouvez  
faire un don en ligne (en tout temps) sur le site sécurisé  :  
lenoelducoeur.ca   Le don est enregistré et attribué selon l’adresse 
du donateur. 

•• Vous pouvez faire parvenir un chèque fait à l’ordre du Noël du 
Cœur à l’adresse suivante :

Presbytère de Saint-Étienne
a/s du Noël du Cœur St-Étienne
1161, Rue Principale
Saint-Étienne-des-Grès, QC, G0X2P0

•• Des tirelires du Noël du Cœur seront déjà en place dans divers 
commerces de St-Étienne.

•• Surveillez notre publipostage qui sera distribué en novembre au 
cas où il y aurait des changements.

Merci pour votre habituelle et généreuse solidarité qui permettra à 
des gens de chez nous de passer de plus belles fêtes avec leurs enfants 
et leurs proches. Personne n’est à l’abri des aléas de la vie ou de 
difficultés financières et un coup de pouce peut faire une différence 
en apportant aide et réconfort.

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à nous  
appeler, Andrée P. Bournival (819  535-3506), Mariette Gervais 
(819 384-0470), Sylvie Duval (819 655-0611). ◘

Mariette Gervais,
Pour le Noël du Cœur de Saint-Étienne-des-Grès  
et Saint-Thomas-de-Caxton
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C elui que l’on anticipe souvent par sa noirceur, sa longueur, sa 
fraîcheur... 

Tout est question de perception, car vu autrement, avec les yeux de 
l’émerveillement, il est tellement beau ce mois. C’est l’entre deux 
qui nous amènera la neige, qui ouvrira la porte aux festivités de 
décembre et janvier, qui nous gavera de paysages uniques. 

Pensons aux champs recouverts de gelée matinale, les couleurs d’ocre 
qui se mélangent, les matins brumeux, quasi mystérieux, l’odeur et 
le bruit des feuilles mortes, du temps quasi suspendu entre le gris et 
les rayons du soleil qui se pointent. Spectaculaire!

Et j’ajoute que ces décors naturels nous font apprécier le moment 
présent, celui d’être au chaud près d’un feu de bois, celui de l’air 
rafraichissant qui nous remplit les poumons lors d’une marche en 
forêt ou encore qui nous amène le rire lors de jeux de société que 
nous recommençons à utiliser.  

C’est déjà le 11e de la série de douze qui s’achève et qui nous  
projettera sous peu en 2025. Il faut un mois rebond si nous voulons 
repartir sur des bases nouvelles afin d’être disposé à l’inconnu de 
la prochaine année. 

Novembre est seulement différent, comme les humains.  
Offrons-nous un second regard, celui de l’espoir, de la chance 
que nous avons de vivre un mois qui nous sert de transition aux  
mois d’hiver qui se dessinent. 

En cas de déprime face à novembre, d’émotions difficiles à gérer 
ou encore de solitude, pas de gêne à téléphoner à notre service  
Tel-Écoute : 819 376-4242.

Une personne en accueil se fera un plaisir de vous écouter en  
toute confidentialité. Service offert 365 jours par année, de 9 h à 
22 h. ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale Centre d’action bénévole Laviolette 

Clin d’œil au 11e  
de la douzaine!

Un métier gratifiant  

C haque automne, quand (commence, commance) une nouvelle 
année scolaire, j’ai l’impression de découvrir le Québec de 

demain. Chacun des enfants qui (entre, entrent) dans ma classe 
représente pour moi un monde de (promesses, promesse) en devenir. 
C’est mon devoir de faire (imerger, émerger) tout (se, ce) potentiel 
(latant, latent) et de l’aider à se développer. C’est aussi ma plus 
grande joie. En décelant les passions, les champs d’(intérêt, intérêts) 
et les forces de chacun, je vois déjà devant moi des mécaniciens, 
des artisans, des scientifiques ou des (commercants, commerçants).  
Je sais que parmi mes élèves se cache peut-être le chef d’une  
grande entreprise, un écrivain de (renom, renon) ou même un 
futur candidat (présidentiel, présidantiel). Et chaque jour, en ensei-
gnant, j’ai le sentiment de (batir, bâtir) avec mes élèves l’avenir de  
notre pays. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Les corrections

commence, entre ou entrent, promesses, émerger, ce, latent, intérêt, 
commerçants, renom, présidentiel, bâtir

Dictée 
de novembre

Organismes  (su ite )
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D epuis plusieurs années, Développement et Paix - Caritas 
Canada milite pour la responsabilité sociale des entreprises. 

À présent, aux côtés du RCRCE, nous continuons de demander au 
Canada d’adopter une loi contraignante de diligence raisonnable en 
matière de droits humains et d’environnement.
Une telle loi obligerait les entreprises canadiennes à respecter 
l’environnement et les droits humains tout au long de leurs chaînes 
d’approvisionnement mondiales. Cela permettrait à nos sœurs et 
frères des pays du Sud de vivre dans la dignité et le respect de 
leurs droits tel que décrits dans l’UNDROP. (Pour information sur 
UNDROP Consultez l’article dans le Stéphanois d’octobre ou visiter 
le site devp.org)
Carte d’action au gouvernement du Canada,

Attendu que, 
•• les droits humains, économiques et environnementaux des 

communautés paysannes et rurales du monde entier sont  
souvent bafoués. 

•• le Canada encourage les entreprises à prévenir les violations 
des droits humains et les dommages environnementaux dans 
leurs opérations et chaînes d’approvisionnement mondiales, 
mais ne les oblige pas à le faire.

Je demande à la Chambre des communes d’adopter une loi  
sur la diligence raisonnable en matière de droits humains et  
d’environnement qui :
exigerait que les entreprises préviennent, signalent et réparent toute 
violation des droits humains et de l’environnement tout au long de 
leurs opérations et chaînes d’approvisionnement mondiales; et
établirait un droit statutaire pour les personnes lésées de demander 
justice devant les tribunaux canadiens.
Pour pouvoir signer cette carte, allez à : devp.org/fr cliquez sur agir, 
ensuite sur participer à notre compagne puis descendez à signer 
maintenant. ◘

Caroline Young,
Pour Développement et Paix

 

  

Agir pour  
la diligence  
raisonnable des  
entreprises

Activité de levée de fonds : Barrage routier

N otre équipe de bénévoles tiendra un barrage routier le samedi 
précédent le téléthon, soit le 23 novembre de 10 h à 16 h aux 

coins des rues Principale et des Dalles. Apportez vos sous! Vous 
aurez également la possibilité de payer par carte de crédit ou de 
débit si vous désirez donner 5 $ et plus car, pour cet événement, 
nous aurons des machines tip tap. Vous pouvez taper plus d’une fois 
si vous désirez donner davantage!

Demandes au Noël du Cœur et/ou  
Paniers de Noël (rappel)
Pour les résidents de St-Étienne-des-Grès qui désirent faire une 
demande, ne tardez pas car la date limite pour faire une demande 
est jeudi le 14 novembre prochain. Pour faire votre demande  
vous devez vous présenter au presbytère sur les heures de bureau 
(819 535-3116). Un formulaire vous sera remis que vous devrez 
compléter et rapporter au presbytère avec les documents deman-
dés (preuve d’identité, de résidence et de revenus) au plus tard le 
14 novembre. Des bénévoles seront là pour vous accueillir. ◘

Andrée P. Bournival 819 655-0371, 
Mariette Gervais 819 384-0470, et 
Sylvie Duval 819 655-0611
Pour le Noël du Cœur et les Paniers de Noël  
de St-Étienne-des-Grès

Le Noël  
du Cœur à  
St-Étienne- 
des-Grès
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Dates Évènements Références

Dimanche  
3 novembre

Paroisse et communautés : hommage aux défunts

Changement d’heure

Page 17

Lundi 4 novembre Municipalité : séance du conseil municipal Page 9

Mercredi 6 novembre Municipalité : collecte des résidus verts Page 10

Lundi 11 novembre
Société d’histoire : hommage à deux soldats

Jour du Souvenir

Page 4

Samedi 16 novembre Centre d’éducation populaire : salon POP des Artisans Page 26

Mardi 19 novembre Afeas : collecte de sang Page 25

Jeudi 21 novembre Municipalité : collecte des résidus verts Page 10

Samedi 23 novembre Noël du Cœur : barrage routier Page 29

Vendredi  
29 novembre Noël du Cœur : téléthon Page 27

- à surveiller au mois de novembre - 

les Petites annonces

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots
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